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Le budget de la réserve, récemment réévalué, génère dorénavant moins de contraintes: alors qu’il était de 37,86 millions d’euros 
en 2014 21 pour l'armée de Terre, il est passé à 54,3 millions d’euros en 2016, ce qui permet d’employer les réservistes en 
moyenne près de 30 jours pour l’année. Il est prévu par ailleurs de compenser les surconsommations générées par l’opération 
Sentinelle22.  
De plus, des évolutions sont en cours, prévoyant un partenariat renforcé avec les entreprises et la création d’une commission 
spécifique (26 novembre 2014 lors de l’assemblée plénière du Conseil supérieur de la réserve militaire). Ainsi, 328 conventions 
avec les entreprises ont été validées au 31 décembre 2014, soit une progression de 4% par rapport à 201323. 
La réserve se doit d’être attractive. L’emploi opérationnel des troupes est un moteur essentiel et marque l’aboutissement d’un 
cycle de formation long et composé a minima de la formation militaire initiale du réserviste (FMIR) de 15 jours permettant 
d’acquérir les savoir-faire de base (voir annexe 2). Les campagnes de communication visent d’ailleurs à mettre en exergue ce 
point (voir annexe 3). Le recrutement s’avère cependant trop peu diversifié, puisqu’en 2014, selon le rapport du ministère de la 
Défense sur la réserve, un tiers des réservistes étaient d'anciens militaires d'active. 
 
En conclusion, l’emploi fait des réserves dans l’armée de Terre a toujours fluctué au gré des évolutions de la société et de la 
conjoncture. Le réserviste assure plus que toujours aujourd’hui le renfort indispensable (et adapté) aux forces d’active; il est aussi 
le garant d’un lien armée-nation fragile. La réserve voit son emploi perfectible, mais entravé par des difficultés universelles, 
historiques, mais aussi par des problématiques inédites, liées principalement à la relation avec l’entreprise.   
La réserve apporte à l’armée d’active un complément opérationnel dynamique et compétent qu’il faut employer au mieux! 
Les défis et enjeux de demain résident dans l’obligation de rendre le métier de réserviste encore plus attractif, notamment en 
maintenant un haut niveau d’emploi opérationnel, et d’offrir des facilités aux volontaires désireux de servir l’armée de Terre en 
adéquation avec leur situation professionnelle, tout en leur garantissant les moyens nécessaires à leur entraînement et l’exécution 
de leur mission. 
 
 

- Saint-cyrien de la promotion «Général de Galbert», le Chef de bataillon BUREU choisit de servir dans l’infanterie. 
Il effectue sa première partie de carrière au 13ème BCA comme chef de section, officier adjoint puis commandant 
d’unité; il y est projeté à cinq reprises. Affecté à l’École Polytechnique de 2013 à 2015, il sert en qualité de 
commandant d’unité. Il est, depuis le 1er septembre 2016, stagiaire au CSIA 

- Saint-cyrien de la promotion «Général de Galbert», le Chef de Bataillon NICLOUX choisit de servir dans l’artillerie 
de marine. Il effectue sa première partie de carrière au 1er régiment d’artillerie de marine, en tant que chef de 
section, officier adjoint puis commandant d’unité; il y est projeté à quatre reprises. Affecté au Centre 
d’enseignement et d’études du renseignement de l’armée de Terre (CEERAT) de 2013 à 2015, il sert en qualité 
de rédacteur au bureau doctrine. Il est stagiaire au CSIA depuis le 1er septembre 2015 

- Commandant de l’armée de terre allemande, formé à l’académie de Munich, fantassin, le Major André 
CORNELIUS a principalement servi au sein d’unités d’infanterie. Il a été projeté à deux reprises, au Kosovo et en 
Afghanistan. Il occupait précédemment les fonctions d’assistant militaire du commandant en second du CRR-FR. 
Depuis le 7 mars 2016, il est stagiaire au CSIA. Il sera de commandant en second du Jägerbataillon 291 à compter 
du 18 juin 2016 

- Commandant de l’armée de terre espagnole, formé dans les académies de Saragosse et de Ségovie, artilleur, le 
Commandante Luis Alonso SANCHEZ a principalement servi au sein des forces aéromobiles de l’armée de terre 
espagnole comme pilote et officier de maintenance. Il a été projeté à cinq reprises dans différentes fonctions, 
comme journaliste, officier du B2, chef d’opérations hélicoptères et assistant militaire. Il a un diplôme d’expert 
universitaire en communication et défense. Depuis le 7 mars 2016, il est stagiaire au CSIA. 

 
 
 
Voir les annexes page suivante 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                            
21 Rapport sur la réserve militaire, 2014 
22 Le conseiller du ministre de la Défense s’est engagé, lors du comité directeur réserve du 17 juin 2016, à «couvrir» les dépassements générés 
par les missions sur le territoire national. 
23 Rapport d’évaluation de la réserve militaire 2014, Conseil supérieur de la réserve militaire. 
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Annexe 1 
Comparatif de l’évolution des effectifs de la réserve et de l’armée de Terre espagnole 

(http://www.defensa.gob.es/defensa/estadisticas/) 
 

Année Effectifs de l’armée de terre d’active Réserve 
1966 142.098 Réserve obligatoire. Soldats réservistes jusqu’à 44 ans. 

1975 50.165 cadres plus 203.035 soldats Réserve obligatoire. Soldats réservistes jusqu’à 44 ans. 
1985 56.762 cadres plus 174.391 soldats 4.067 réservistes plus réserve obligatoire. Soldats réservistes jusqu’à 30 ans.
1998 25.468 cadres et 105.284 soldats 4.067 réservistes plus réserve obligatoire. Soldats réservistes jusqu’à 30 ans.
2006 37.915 cadres plus 52.952 soldats 11.897 cadres en réserve volontaire plus 1.628 réservistes en disponibilité 

spéciale. Réserve obligatoire au travers de la loi spéciale. 
 

Annexe 2 
Cursus général du réserviste 

 
 

Annexe 3 
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La révolution militaire de la robotique n’est pas en marche 
 
 
 
 
 
 
 
Par le Chef d’escadron Le VIAVANT 
 
 
 
 
Soldat infaillible dénué de scrupule, tacticien intelligent, le robot-soldat est-il la révolution militaire de demain que 
l’évolution technologique semble logiquement préparer? Pour l’auteur de cet article, c’est peu probable. La robotisation 
à outrance apparaît comme une fuite en avant technologique. Loin d’apporter une solution à l’impasse stratégique 
dans laquelle se trouvent les armées occidentales opposées aux techno-guérillas et groupes terroristes, elle accentue 
le décalage entre les manières de combattre et favorise toujours plus l’abandon du combat conventionnel par 
l’adversaire pour le combat asymétrique. 
 
 

Le 11 mai 1997 marque la première victoire d’une intelligence artificielle sur l’intuition humaine1 lors de la partie d’échec 
remportée par l’ordinateur Deep Blue contre Kasparov. Depuis, la robotique se développe rapidement à travers la conception et 
la réalisation de programmes ou de machines autonomes. Les équipements militaires incluent désormais de tels automates qui 
se substituent aux opérateurs humains2 car ils sont plus rapides, plus précis voire plus performants. Désormais, il est envisageable 
de se figurer des centaines de robots-soldats s’affrontant sur des champs de bataille déshumanisés pour donner corps à cette 
nouvelle étape du développement technologique. 
 
En réalité, la robotisation à outrance apparaît comme une fuite en avant, tout au plus un fantasme technologique. Loin d’apporter 
une quelconque solution à l’impasse stratégique dans laquelle se trouvent les armées occidentales opposées aux techno-guérillas 
et aux groupes terroristes, elle accentue le décalage entre les manières de combattre de chaque belligérant et favorise toujours 
plus l’abandon du combat conventionnel par l’adversaire pour le combat asymétrique. 
 
Le robot séduit car, dans l’imaginaire, il semble cumuler toutes les qualités du parfait soldat 
 
Les systèmes militaires automatisés de demain seront vraisemblablement plus efficaces en s’inscrivant dans la lignée des 
évolutions technologiques qui voient les matériels accroître leurs performances génération après génération. Les limites de la 
réactivité humaine ayant déjà été atteintes, les programmes en cours de développement incluent plus fréquemment des réactions 
automatiques du système: contre-mesures électroniques, lancement de leurres, correction de visée... L’évolution prévisible 
consiste donc à donner à la machine intelligente le pouvoir de détruire seule3. En effet, un concept clé de la tactique est de 
comprendre, concevoir et agir plus vite que l’adversaire4. Un robot capable de détecter, décider puis tirer de manière autonome 
sera plus efficient qu’un adversaire humain, conférant un avantage tactique réel à celui qui le commande. Mieux, dans la 
perspective du combat «zéro mort» qui devient obsédante dans les opérations actuelles, la perte d’une machine semble peu 
prêter à conséquence en comparaison d’une perte humaine. L’opinion publique s’émouvra peu de la perte de robots, drones ou 
autres programmes informatiques. Comme l’expliquait Charles Ardant du Picq5, la recherche de la moindre exposition au danger 
est une constante de l’histoire militaire. Donc le remplacement de l’humain combattant sur le champ de bataille par le robot 
combattant apparaît logique, s’inscrivant dans la démarche historique de recherche de la protection maximale. L’adversaire lui-
même tirerait un avantage médiatique limité à exhiber les restes d’une machine en comparaison d’un prisonnier humain. Enfin, 
dernière étape dans cette mise en place fantasmée de la robotique, l’apparition de programmes capables de prendre le 
commandement tactique semble constituer une possibilité à plus long terme6. L’armée de Terre considère aujourd’hui que 
l’homme doit rester au cœur des décisions. Pourtant, des programmes disposant d’une intelligence artificielle et capables de 

                                            
1 Le résultat de la partie apparaît controversé pour diverses raisons mais, par la suite, les ordinateurs confirmeront leur supériorité sur les joueurs 
humains. 
2 Le système israélien «dôme de fer» d’interception des roquettes est un système d’armes automatique. Réagissant plus vite et plus efficacement 
que le cerveau humain, il détecte, identifie et détruit les roquettes adverses en quelques secondes. En cela, c’est un système robotique autonome. 
3 Ce que l’on appelle un robot brilliant en anglais, que l’on pourrait traduire par «autonome». 
4 «La technologie militaire en question - le cas américain», Joseph Henrotin, édition 2008. Le chapitre 1 décrit la nécessité de dominer les 
boucles observation – orientation – décision – action pour vaincre l’adversaire en anticipant ses actions. Celui dont les cycles OODA sont plus 
rapides finit par l’emporter. 
5 «Études sur le combat, combat antique et combat moderne», Charles Ardant du Picq, édition 1880. 
6 Voir l’ouvrage «Perspectives tactiques» du colonel Hubin, édition 2009, pour une description tactique des engagements de demain. Le chapitre 
8 souligne cette évolution du commandement avec le développement de logiciels d’aide à la décision. Page 60: «Par ailleurs, l’informatique et la 
modélisation aidant, la machine prendra le pas sur la réflexion du chef car le nombre pléthorique de paramètres à prendre en compte n’est plus 
humainement possible et il faudra compter sur l’ordinateur pour aider à la prise de décision». 
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prendre en compte un nombre inouï de variables pourraient participer au processus décisionnel, rédiger des ordres voire réagir 
seuls en cas d’alerte. 
 
Toutefois, il est fort probable que la robotique ne modifiera pas l’art de la guerre puisque son efficacité 
supposée incitera les éventuels adversaires à refuser le combat conventionnel 
 
L’automatisation des tâches comme le remplacement des combattants humains par des machines devraient augmenter 
significativement l’efficacité théorique au combat des unités dotées d’équipements robotiques. Or, en accroissant le différentiel 
technologique entre les belligérants dotés de cette technologie et ceux qui en sont dépourvus, la robotique réduit d’autant la 
probabilité que le combat soit conventionnel. En théorie, tout engagement tactique classique entre des humains non assistés par 
la robotique et des adversaires robotisés deviendrait un engagement de nature dissymétrique. Le combat dissymétrique laisse 
peu d’espoir de victoire au camp technologiquement inférieur. Dans une majorité d’engagements, ce type de combat serait donc 
vain car le résultat serait connu d’avance. Dans le même ordre d’idée, tout combat entre armées largement dotées de robots 
deviendrait théoriquement prédictible par comparaison des technologies employées. Plus une armée serait dotée en robots 
agissant et réfléchissant, plus son efficacité tactique pourrait être calculée et prévisible, bien plus qu’avec des êtres humains dont 
les paramètres fluctuent selon la fatigue, le moral, le niveau d’entraînement ou plus simplement l’intelligence manœuvrière. Le 
combat entre armées robotisées apparaît absurde, son résultat pouvant presque être extrapolé des seules caractéristiques des 
matériels. Ainsi, chercher à combattre conventionnellement contre un adversaire robotisé technologiquement supérieur ne 
pourrait pas constituer un procédé tactique viable. C’est ce même raisonnement qui conduit tant d’adversaires des armées 
occidentales, dominés sur le plan technologique, à combattre différemment, de manière asymétrique, voire hors du champ 
militaire attendu!7 
 
La révolution robotique s’inscrit dans le paradigme du tout-technologique et ne correspond pas à une 
réflexion stratégique 
 
En réalité, la robotisation à outrance apparaît comme la poursuite d’une recherche de la solution technologique à des problèmes 
d’ordre tactique et stratégique. Cette robotisation, en fait de révolution, semble une fuite en avant technologique qui oblige 
l’adversaire à réagir a priori en évitant le combat prévu. Ainsi prévenus de leur infériorité technologique, les adversaires 
chercheront à contourner la domination des robots par d’autres moyens. Une technologie ou un équipement supérieur, aussi 
performant soit-il, ne devrait pas imposer une stratégie ou un procédé tactique. Ayant construit la ligne Maginot, la France s’était 
laissée enfermer dans une stratégie strictement défensive. En 1940, l’adversaire a donc cherché à contourner cet obstacle, au 
sens propre comme au sens figuré. De la même façon, les armées robotisées, sans égales, ne trouveront face à elles que des 
combattants asymétriques. Il est même envisageable qu’elles ne trouvent même plus de combattants armés face à elles. 
L’adversaire finirait tout simplement par refuser le combat armé. Dès lors, il faut considérer le robot comme ce qu’il est: un 
fantasme technologique auquel le monde industriel n’est pas étranger car chaque robot produit appelle la conception d’autres 
machines plus intelligentes et plus performantes. Il s’agit aussi d’un moyen d’affirmer sa supériorité technique et militaire sur 
l’autre, voire de l’épuiser financièrement en le poussant à investir dans la recherche, jusqu’à sa perte. C’est ainsi que Ronald 
Reagan avait conçu l’initiative de défense stratégique contre l’Union soviétique dans les années 1980. 
 
L’apparition de l’arme atomique et du concept de dissuasion avait créé un nouveau paradigme: l’impossibilité pour un pays d’en 
affronter un autre militairement sans craindre la destruction. Pour autant, la dissuasion n’a pas empêché les guerres. Celles-ci 
ont pris une forme différente, hybride8, civile ou asymétrique. La robotisation sans réflexion stratégique ne fait que renforcer ce 
paradigme à travers la «technologisation» à outrance des équipements militaires. En prendre conscience permettrait peut-être 
d’endiguer l’idée que la guerre peut devenir «propre», c’est-à-dire sans morts. 
 
 
 

Le Chef d’escadron Le VIAVANT est Saint-cyrien de la promotion «Général Vanbremeersch» (2001-2004). Il a 
commandé une batterie de drones au 61ème régiment d’artillerie et a rejoint l’École de guerre en septembre 2015. 
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7 L’ouvrage visionnaire des colonels Liang Qiao et Xiangsui Wang, «La guerre hors limites», édition 1997, explique que notre monde est déjà 
entré dans cette nouvelle ère. Dominés par la supériorité technologique américaine, les autres pays ne peuvent plus affronter  les États-Unis sur 
le champ de bataille conventionnel. La guerre se déplace hors du champ du conflit armé: elle s’élargit à tous les espaces, cybernétique, spatial, 
financier, culturel... 
8 La guerre hybride qui se pratique en Ukraine est une illustration de ce type de contournement: la guerre conventionnelle étant déjà impossible 
pour de nombreuses raisons (dont notamment celle de ne pas faire dégénérer le conflit en guerre nucléaire – une montée aux extrêmes chère à 
Clausewitz), la guerre prend une autre forme déroutante. 
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La laïcité peut-elle s’accommoder du multiculturalisme 
en France et notamment dans les armées? 
 
 
 
 
 
 
Par le Chef d’escadron Christophe LE GONIDEC1 
 
 
Les débats sur la laïcité en France n’ont jamais été tranchés; au fond qu’entend-on vraiment par laïcité? Les 
définitions sont multiples. De fait, la place de la laïcité dans la société est sans cesse à repenser. Le 
multiculturalisme, la montée du fait religieux et des extrémismes mettent à l’épreuve ce grand principe 
républicain et nourrissent des débats houleux, y compris au sein des armées. Dans cet article, l’auteur 
s’interroge sur la pertinence de la laïcité dans la société française actuelle.  
 
 

Mercredi 6 janvier 2016, un an après les attentats de Charlie Hebdo, la philosophe française Elisabeth Badinter énonçait dans 
les locaux de France Inter: «Il ne faut pas avoir peur de se faire traiter d’islamophobe. À partir du moment où les gens auront 
compris que c’est une arme contre la laïcité, peut-être qu’ils pourront laisser leur peur de côté pour dire les choses». Ces propos 
ont suscité un débat houleux au sein de la classe politique française; Jean Glavany, membre de l’observatoire de la laïcité, l’a 
ainsi résumé: «C’est vrai qu’il y a toujours eu deux grandes écoles de la laïcité; la première davantage  “droits de l’hommiste”et 
antiraciste, la seconde plus républicaine, qui pense que le droit à la différence ne peut pas être la différence des droits»2.  
La montée du multiculturalisme en France est-elle incompatible avec le principe républicain de laïcité? Et en quels termes ce 
débat se pose-t-il dans nos armées? 

* 
*   * 

La laïcité en France: une construction historique équivoque qui fragilise sa capacité à rassembler 
 
En France, la laïcité représente un enjeu politique et social profond car le pays est marqué par une double mémoire de ses 
origines. La première référence fondatrice concerne le baptême chrétien de Clovis qui incarnerait par extension le baptême 
fondateur de la France et aurait fait dire au pape Jean-Paul II en 1980: «France, qu’as-tu fait de ton baptême?». La deuxième 
référence concerne la naissance de la France moderne, la France républicaine qui voit le jour à la Révolution française. Ces deux 
références vont modeler une relation à la religion très fluctuante durant deux siècles. Les Français sont de fait à la fois attachés 
à la laïcité et à leurs racines judéo-chrétiennes.  
Mais ces deux définitions, antinomiques en apparence, ont en fait en commun d’être constitutives d’un récit mythifié de l’histoire 
de France qui, du début du XIXème siècle à aujourd’hui, aura fort à faire pour se conformer à la froideur dépassionnée d’une laïcité 
juridique univoque. 
En effet, pilier de la République, la laïcité ne pouvait demeurer éclatée en une pluralité d’acceptions. La France, si elle autorise 
l’expression privée du sentiment religieux, réduit en revanche les démonstrations à l’intérieur de l’espace public. Ce modèle 
universel fige très rapidement les relations entre l’Église et l’État, entre privé et public, au travers de la loi du 9 décembre 1905 
qui est érigée en «clé de voûte de la laïcité»3.  
Or, l’idée laïque est précisément plurielle en France, et les Français ne se contentent pas d’une laïcité dénuée de sa geste 
historique. Les hommes politiques auront rapidement conscience de cet état de fait et tenteront de passer progressivement d’une 
laïcité séparative à une laïcité coopérative qui prenne en considération l’interpénétration grandissante des sphères privées et 
publiques. Marcel Gauchet, en écrivant que «le privé est devenu public et le public est devenu privé»4, soulignait qu’il ne s’agit 
pas tant d’une confusion des deux sphères, que d’une hausse de la reconnaissance des particularismes par la société et d’une 
substitution progressive, de la part de l’État, de la défense de l’intérêt général par la défense de la somme des intérêts particuliers. 
D’ailleurs, la séparation des églises et de l’État s’est arrêtée aux portes de l’armée, car la loi de 1905 a prévu une exception pour 
ceux qui vivent dans une institution fermée telle qu’un hôpital, une prison ou une caserne. L’armée française compte aujourd’hui 
230 aumôniers catholiques, protestants, musulmans et israélites. 
Cette recherche de coopération public/privé s’est construite en rupture avec le principe républicain de séparation; elle s’est 
affirmée par le biais d’une politique de reconnaissance d’une part, et de surveillance d’autre part. 
La politique de reconnaissance s’incarne dans la mise en place de mécanismes de soutien de l’État aux églises. Ainsi, la loi Debré 
votée en 1959 permet-elle à la fonction publique de couvrir les frais de fonctionnement des établissements privés sous contrat. 
Plus près de nous, la création de nouvelles instances de dialogue comme la rencontre annuelle des responsables catholiques en 

                                            
1 L’auteur tient à remercier le Général (2S) Philippe Roman-Amat (adhérent de Minerve, l’association de l’EMSST) pour 
son soutien et ses conseils avisés qui ont permis d’enrichir la réflexion proposée par cet article 
2 Le Monde du 21/01/2016 
3 Conseil d’État, «Rapport annuel», La Documentation Française, 2004 
4 Marcel Gauchet, «La religion dans la démocratie», éditions Gallimard, 1998 



Laïcité et multiculturalisme dans les armées 
 

46 

2002 ou le Conseil français du culte musulman en 2003 participent de la coopération entre les deux sphères. Par ailleurs, les 
individus croyants se sont vu reconnaître de nouveaux droits, y compris dans le service public. Cette ouverture au religieux a pour 
objet de rendre justice aux demandes identitaires de citoyens.  
Dans les armées, cette reconnaissance passe d’une part par un accommodement des principes laïcs aux évolutions de la société 
française et aux évolutions des besoins spirituels des militaires. Ainsi, la présence des aumôniers s’est tout naturellement 
développée sur les théâtres d’opérations. D’autre part, l’aumônerie musulmane a été créée en 2005 pour répondre aux besoins 
des 10% de musulmans qui figurent dans les effectifs des armées françaises. Elle est aujourd’hui l’une des plus importantes parmi 
les pays de l’OTAN. Elle compte 38 imams quand les États-Unis en comptent une quinzaine et les Britanniques en ont deux5. 
Enfin, le soldat français est par nature sensibilisé à la vie en collectivité, au travail de groupe. Il doit être ouvert sur les autres et 
respecter leur différence: «Il est ouvert sur le monde et en respecte les différences. Il s’exprime avec réserve pour ne pas porter 
atteinte à la neutralité des armées en matière philosophique, politique et religieuse»6. 
La politique de surveillance vient compléter la mise en place de dispositifs de reconnaissance. Elle vise à rappeler à l’ordre les 
groupes sociaux ou religieux qui ne feraient pas corps avec les principes communs de la nation et notamment celui de laïcité. Ce 
sont les musulmans qui sont principalement visés, sous l’effet de revendications vestimentaires et alimentaires de la part de 
certains d’entre eux, qui sont inédites en France. Les pouvoirs publics vont réagir très rapidement à ce phénomène 
communautaire en rassemblant les Français. Les lois sur le port des signes religieux à l’école publique (2004) et sur la 
dissimulation du visage dans l’espace public (2010) viennent rappeler la prééminence des valeurs laïques républicaines. Cette 
politique comporte désormais un volet éducatif construit autour de la morale civique, renforcée depuis les attentats de janvier 
2015. 
Les armées parviennent à conjuguer reconnaissance des particularismes religieux et respect de la laïcité par le biais du caractère 
supérieur de la mission. «Au service de la France, le soldat lui est entièrement dévoué, en tout temps et en tout lieu»7. Les 
traditions communes, la camaraderie et la cohésion sont des outils impérieux au service de la réussite de la mission. Ce faisant, 
ils créent une culture commune au groupe qui dépasse les différences: l’esprit de corps. 
 
La montée du multiculturalisme oblige à remettre en question la conception française de laïcité 
 
Le multiculturalisme est, tout comme la laïcité, au centre de nombreux débats. Il est tour à tour désigné comme un non-sens: «Le 
discours sur le multiculturalisme et sa crise ne désignent rien, ils ne portent sur aucune réalité»8, et comme un contre-sens: « Non, 
la France n’a jamais été un pays multiculturel, mais un pays multiethnique»9.  
Il est certain en effet que le seul pays au monde réellement multiculturel est le Canada: «Nous croyons que le pluralisme culturel 
est l’essence même de l’identité canadienne»10. Mais si la France a effectivement sa propre culture, qui n’est pas l’addition de 
ses particularismes mais est plutôt constituée par des valeurs communes qui transcendent les croyances de chaque citoyen et 
s’imposent à lui, il serait hasardeux d’occulter la montée du multiculturalisme en se cachant derrière un débat conceptuel. 
Le multiculturalisme des pays occidentaux et de la France en particulier décrit la diversification croissante des groupes humains 
et des individus qui la composent. Et cette diversification de la société française est bien tangible. Historiquement d’abord, la 
France s’est construite tout au long d’une lutte séculaire contre les identités régionales, et notamment les langues régionales. 
Mais au fur et à mesure qu’elle se renforçait en affaiblissant les appartenances régionales, elle s’est confrontée à la question 
coloniale avec la difficulté de reconnaître ces autres cultures comme parties intégrantes de la culture française. Actuellement, le 
multiculturalisme est étroitement lié à la mondialisation des échanges; qu’il s’agisse des immigrés devenus français, des expatriés 
en France ou plus récemment des réfugiés en provenance d’Afrique, du Proche et du Moyen-Orient, il n’est pas imaginable de 
croire que leur rencontre avec le contexte français ne provoque pas des chocs et des apports culturels importants. Bref, l’unité 
culturelle de la France n’est historiquement pas si flagrante et la nation française continue plus que jamais de vivre dans cette 
ambiguïté.  
L’histoire de l’armée française, notamment durant la période coloniale, est particulièrement symptomatique de cette complexité. 
Mais s’il s’avère que la prise en considération des particularismes des troupes indigènes ne s’est pas faite sans difficultés, elle 
mérite d’être soulignée. De nombreux exemples en attestent: au début du XXème siècle, l’armée française a adapté ses règlements 
afin de pallier les appréhensions des dignitaires musulmans algériens s’inquiétant de la compatibilité du service national avec 
l’observation des rites musulmans. Dès 1905, le service est allégé durant la période de ramadan et des facilités sont accordées 
pour observer le jeûne. Enfin, à l’occasion de l’Aïd el-Fetour, toutes les punitions sont levées. Parallèlement à ces mesures 
intégratrices, l’armée incorpore les particularismes dans ses traditions, toujours afin de transcender les différences et de créer un 
esprit de corps au service de la mission. Ce sont ces traditions qui feront la grandeur de l’armée d’Afrique, de ses spahis, zouaves, 
tirailleurs ou goumiers. Aujourd’hui, alors même que l’empire colonial n’existe plus, ces traditions sont encore vivaces dans 
certains régiments, tel que le 1er régiment de tirailleurs d’Épinal. Elles constituent le creuset de leur identité, mais aussi une preuve 
de l’ouverture sur l’altérité à l’heure où le recrutement de soldats issus de minorités visibles augmente. Preuve donc que la laïcité 
peut s’accommoder de particularismes, pourvu qu’ils soient orientés vers le bien commun. 
La complexité du concept de laïcité révèle toute sa faiblesse à réagir efficacement au refus de trois élèves d’un collège de Creil 
d’ôter leur voile en classe en 1989. La décision juridique qui a été prise va en effet à l’encontre de la laïcité républicaine, puisque 
le Conseil d’État déclare que le port de signes religieux à l’école publique est compatible avec la laïcité, à condition qu’il ne 
s’effectue pas de façon ostentatoire. Dès lors, l’Islam, et plus particulièrement l’intégrisme musulman, va cristalliser toutes les 
tensions face à une laïcité placée devant ses contradictions.  
Les attentats du 11 septembre 2001 vont amplifier ces tensions, et le pouvoir politique va intégrer ce sentiment de menace sur 
les valeurs républicaines en brandissant la laïcité comme une valeur spécifiquement française, par opposition au multiculturalisme 
des pays anglo-saxons. La priorité est alors de rassembler les Français derrière une laïcité qui serait un bien commun. La 

                                            
5 Le Nouvel Obs, «L’Islam dans les armées», n°2660, 29/10/2015 
6 Code du Soldat, articles 9 et 10 
7 Code du Soldat, article 1 
8 Libération, interview de Nicolas Sarkozy,  11/01/2011 
9 Le Figaro, interview de Natacha Polony, 23/01/2015 
10 Discours du premier ministre P.E. Trudeau, 08/10/1971 



Laïcité et multiculturalisme dans les armées 
 

47 

dénonciation du communautarisme s’intensifie et il est demandé à l’Islam de prouver son caractère républicain. La laïcité est 
érigée en religion civile, à propos de laquelle Rousseau écrivait: «Si l’on apparaît hérétique par rapport aux maximes sociales que 
chacun serait tenu d’admettre, aux dogmes de la religion civile, on se retrouve rejeté comme fanatique et séditieux»11. Un des 
dogmes de la religion civile est en effet le refus de l’intolérance, et l’intolérant doit être chassé hors de l’État. Le contenu des 
religions se trouve donc évalué en fonction des dogmes de la religion civile.  
À partir de là, il apparaît vital de faire la distinction entre l’Islam et l’islamisme, sous peine de stigmatiser tous les musulmans en 
France comme des individus incompatibles avec le modèle républicain. Ainsi, le terme de «diversité» devient de plus en plus 
usité pour nommer de façon plus inclusive ceux qui ont longtemps été qualifiés «d’immigrés» ou de «personnes issues de 
l’immigration». La diversité permet certes d’éviter l’usage du terme anglo-saxon d’ethnicité ou de multiculturalisme mais, au final, 
elle oblige à considérer le peuple français dans sa pluralité et ses différences. Elle fragilise indirectement le dogme républicain 
de laïcité dépassant toutes les confessions. 
Les spécificités du métier des armes n’ont pas préservé l’institution militaire des débats sur la laïcité, et des tensions internes ont 
émergé. Malgré tous ses efforts, l’armée doit faire face à la montée du communautarisme, car il nuit dans certains cas à la réussite 
de la mission ou à sa renommée: lors de l’intervention en Afghanistan, des soldats ont clairement exprimé leur refus de combattre 
pour des motifs confessionnels. Le départ d’anciens militaires du rang partis combattre aux côtés de Daech a été largement 
médiatisé. Ces évènements sont certes minoritaires et ne reflètent en rien l’engagement des soldats issus des minorités, mais ils 
démontrent que les armées doivent maintenir leur effort afin de concilier laïcité et multiculturalisme. 
 

* 
*   * 

 
Pour conclure, la complexité du concept de laïcité et les différentes acceptions qu’il revêt sont peut-être le meilleur gage de 
son ouverture et de son adaptation au débat démocratique.  
Dans une société française de plus en plus multiculturelle, l’ouverture est certainement le meilleur moyen d’accueillir l’altérité. 
Institution républicaine par excellence, l’armée française possède des atouts inédits pour concilier la valeur laïque avec la réalité 
et les aspirations de la société française et des femmes et des hommes qui la composent.  
Ensuite, l’islamisme radical ne peut être considéré comme exclusivement opposé à la religion majoritaire chrétienne. Les victimes 
de Mohammed Merah étaient des soldats de confession musulmane.  
À l’heure où l’islamisme et l’islamophobie fragilisent la cohésion sociale, l’opération Sentinelle engage le soldat dans une mission 
sensible, marquée notamment par la protection du droit de prier et de respecter des rites religieux. Ici aussi, le sens de la mission 
reçue reste le meilleur garant d’efficacité d’une action conduite au service de tous les citoyens. 
 
 

Le Chef d’escadron Christophe LE GONIDEC a servi dans des unités du train puis à l’état-major du corps de réaction 
rapide-France et au commandement des forces terrestres. Il suit actuellement la scolarité du diplôme technique en 
ressources humaines à l’École supérieure de commerce de Paris (ESCP Europe). 
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11 Rousseau J.J., «Du contrat social ou principes du droit politique». Paris, Éditions Garnier Frères, 1762. 
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MCO des matériels terrestres: 
vers un système de gestion d’actifs industriels? 
 
 
 
 
 
 
Par le Commandant Pascal MEUNIER 

 
 

 
Le management de la maintenance, fruit de nombreuses recherches ces dernières années, évolue 
actuellement dans le secteur privé vers un système global de gestion d’actifs industriels, axé sur le cycle de 
vie et incluant le soutien, appelé asset management. 
La mise en place de ces nouvelles normes au sein de l’institution militaire pourrait permettre d’améliorer de 
façon significative les objectifs du MCO des matériels terrestres. 
 
 

Dans un environnement budgétaire de plus en plus contraint, l’institution militaire est engagée depuis quelques années dans 
un processus d’amélioration continu de l’entretien de ses équipements et de ses installations. Pourtant, malgré les efforts de 
rationalisation et les évolutions de méthodes, la disponibilité opérationnelle reste insatisfaisante et les perspectives d’évolutions 
ne sont guère encourageantes. La croissance constatée des coûts de MCO va même jusqu’à remettre en cause la trajectoire 
financière 2014-2019 prévue par la loi de programmation militaire. 
 
Dans ce contexte, et afin de prospecter des solutions pertinentes permettant de concilier les objectifs opérationnels et les 
impératifs économiques de notre outil de défense, il est intéressant d’analyser les méthodes mises en place dans le secteur privé 
pour faire face aux nouvelles exigences du monde de l’industrie.  
Ces nouvelles exigences semblent en effet converger vers celles de la défense. Elles se caractérisent notamment par une 
augmentation de la durée de vie des équipements industriels majeurs dans un environnement économique de plus en plus 
concurrentiel, imposant une maîtrise des coûts et notamment ceux de soutien, afin de pérenniser les activités en garantissant 
leur rentabilité. 
 
En apportant des réponses adaptées à ces nouvelles exigences, l’asset management tend aujourd’hui à s’imposer dans les 
sociétés. Il pourrait également apporter aux armées des outils efficaces afin de maîtriser la gestion budgétaire des opérations 
d’armement.  
 
Gestion d’actifs: de nouvelles normes qui illustrent les orientations récentes du secteur privé vers les 
marchés de maintenance 
 
Deux exemples permettent d’illustrer la tendance actuelle du monde de l’industrie: 
 Le positionnement des grands groupes dans le secteur de la maintenance révèle tout d’abord une nouvelle vision 

stratégique. C’est notamment le cas dans les secteurs énergétique, tertiaire, ferroviaire et aéronautique.  
- Air France mise aujourd’hui sur la maintenance comme relais de croissance. En difficulté sur son métier de transporteur, 

la compagnie aérienne développe son activité de maintenance, la seule bénéficiaire, pour profiter de la forte croissance en Asie 
et en Afrique liée au développement des compagnies aériennes locales. 

- À l’origine simple fabricant de matériel roulant pour la SNCF, ALSTOM transport a développé sa branche service; il 
s’engage aujourd’hui sur des contrats globaux comprenant la vente de trains ou de métros au profit d’exploitants ferroviaires 
partout à travers le monde et le maintien en condition de ces actifs sur des périodes pouvant aller jusqu’à 30 ans. 
 
Ces contrats globaux à forte visibilité garantissent des revenus réguliers aux sociétés, mais imposent une maîtrise des coûts de 
possession, et notamment des coûts de maintenance, dès la phase de conception des projets et sur l’ensemble de leur cycle de 
vie. 
 
 Le concept d’Industrie 4.0, qui correspond à une nouvelle façon d’organiser les moyens de production, révèle quant à lui 

de nouvelles ambitions. L’objectif est la mise en place d’usines dites «intelligentes» («smart factories»), capables d’une 
adaptabilité accrue dans la production et d’une allocation plus efficace des ressources, ouvrant ainsi la voie à une nouvelle 
révolution industrielle. Les bases technologiques de l’Industrie 4.0 sont l'Internet des objets et les systèmes cyber-physiques 
(système où des éléments informatiques collaborent pour le contrôle et la commande d'entités physiques). Les programmes 
autour de l’usine du futur s’accélèrent en France et en Europe, comme l’illustre l’usine Bosch de Rodez, où la transformation 
entreprise depuis 2012 a touché tous les services, de la production à la finance en passant par la logistique, et concerne 
aujourd’hui la maintenance. Avec ce système, Bosch sera capable d’effectuer de la maintenance prédictive nouvelle génération: 
non seulement les machines anticiperont les pannes, mais elles émettront un diagnostic sur les causes probables de ces pannes, 
réduisant les coûts et les temps d’intervention.  
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Mêlant de nouvelles technologies comme les objets connectés, les puces RFID, la réalité virtuelle, le big data ou l’intelligence 
artificielle, la maintenance du futur ou maintenance 4.0 marque l’avènement de la maintenance prédictive, et illustre les ambitions 
des sociétés afin de maîtriser la disponibilité des actifs stratégiques pour en optimiser l’exploitation. 
 
Il y a donc aujourd’hui dans l’industrie une nouvelle vision stratégique et des ambitions en termes de disponibilité, de qualité, 
d’image, de pérennité et de rentabilité.  
 
Pour répondre à ces nouvelles exigences, l’optimisation des trade-off (compromis) risques-coûts sur l’ensemble du cycle de vie 
des actifs stratégiques est devenue une nécessité pour les entreprises depuis quelques années et à conduit en 2014 et en 2015 
à la mise en place de normes permettant de définir les caractéristiques de la gestion d’actifs industriels, également appelée asset 
management.  
 
Au nombre de quatre, ces normes définissent notamment un système de management et un processus maintenance associés à 
la gestion d’actifs: 

- Norme NF ISO 55000 du 18 juillet 2014: gestion d’actifs – aperçu général, principes et terminologie 
- Norme NF ISO 55001 du 18 juillet 2014: gestion d’actifs – système de management – exigence 
- Norme NF ISO 55002 du 18 juillet 2014: gestion d’actifs – système de management – lignes directrices relatives à 

l’application de l’ISO 55001 
- Normes NF EN 16646 du 07 février 2015: maintenance – maintenance dans le cadre de la gestion des actifs physiques. 

 
Asset-management: des normes aux lignes directrices qui s’inscrivent pleinement dans le cadre particulier 
des programmes d’armement tels qu’ils sont actuellement conduits 
 

Décomposition du cycle de vie d’un actif. Il est comunément admis que les coûts de maintenance représentent de 60 à 70% du 
coût global de possession (Life Cycle Cost ou LCC).Ces coûts représentent un des enjeux majeurs de la gestion d’actifs. 

 
L’asset-management, ou la gestion d’actif industriels, n’est cependant pas le nouveau nom de la maintenance et ne vise pas non 
plus à remplacer le maintien en condition opérationnel (MCO). Il répond d’abord à un besoin de gouvernance de la part des 
sociétés en s’appuyant sur les méthodes de management déjà existantes. 
 
Dans le milieu civil, comme dans le milieu militaire, le MCO vise principalement à améliorer la disponibilité et la performance des 
équipements stratégiques sur leur durée de vie, depuis la phase de conception jusqu’à celle d’élimination. Comme le décrit 
l’ouvrage de Jean-Luc Merchadou (éditions DUNOD/L’Usine nouvelle), le MCO intègre toutes les méthodes d’optimisation de la 
maintenance (sûreté de fonctionnement, soutien logistique intégré, analyse du soutien logistique, 5S1, etc.) et permet d’améliorer 
significativement le coût de possession global. Le MCO intègre en outre des méthodes et des outils de pilotage qui s’inscrivent 
dans une démarche d’amélioration continue s’appuyant sur le Lean Six Sigma. 
 
La certification ISO55000 implique pour sa part la mise en place d’un système de management permettant de garantir la pérennité 
des actifs dans le temps en recherchant leur rentabilité (rentabilité de l’euro investi sur l’ensemble du cycle de vie). 

                                            
1 La méthode des «5S» (en anglais the 5 S's) est une technique de management japonaise visant à l'amélioration continue des tâches effectuées 
dans les entreprises. Élaborée dans le cadre du système de production de Toyota (en anglais Toyota Production System ou TPS), elle tire son 
appellation de la première lettre de chacune de cinq opérations constituant autant de mots d'ordre ou principes simples (source Wikipedia): 
 Seiri (整理, ranger): supprimer l'inutile 
 Seiton (整頓, ordre): situer les choses 
 Seiso (清掃, nettoyage): (faire) scintiller 
 Seiketsu (清潔, propre): standardiser les règles 
 Shitsuke (躾, éducation): suivre et progresser 
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Extraire de la valeur des actifs, pour des actifs matériels ou immatériels, est en effet le point central de la norme de gestion 
d’actifs. Elle s’appuie en ce sens sur le management du risque, discipline experte dans l’art de monétiser les risques opérationnels 
afin de permettre une gestion budgétaire efficiente des biens. 
 
Il semble certes ambitieux de vouloir comparer une entreprise à l’institution militaire tant les spécificités du métier des armes sont 
nombreuses.  
Pourtant, si l’on cherche à faire un parallèle, et en considérant que là où une entreprise produit des biens ou des services, la 
défense produit des capacités opérationnelles, on remarque que les caractéristiques de l’institution militaire sont similaires à 
celles d’une grande société ou d’un grand groupe industriel. 
Le ministère de la Défense peut être comparé à une direction générale, l’EMA à une direction industrielle et à une direction 
financière, la DGA à un service achat, les états-majors d’armée à des divisions production, et les organismes de soutien SIMMT, 
SSF et SIMMAD à des services maintenance. Pour la défense, les actifs représentent donc les équipements militaires et les 
installations. 
 
De ce fait, on retrouve donc au sein de la défense les mêmes difficultés qu’au sein d’une entreprise, notamment en termes de 
communication interne lorsque l’on parle de maintenance.  
 
Comme le rappelait M. de Azevedo, directeur général de la société ASSETSMAN lors d’un colloque à l’ENSAM en mai 2015, la 
maintenance est encore trop souvent perçue uniquement comme un poste de dépense. L’asset management (A-M) vise à 
décloisonner ce que l’on retrouve aujourd’hui dans les sociétés: l’acheteur achète, l’exploitant exploite, le maintenancier maintient, 
et lorsque l’on ne sait plus maintenir on se dit: «Mince, il va falloir peut être renouveler». L’objectif de l’A-M, qui associe les 
méthodes de la maintenance et de la finance, est de donner de la communication entre les différents domaines, de donner de la 
transversalité métier pour essayer de tirer la meilleure rentabilité d’un investissement, non pas uniquement sous l’aspect coûts 
directs, mais aussi par la valorisation des risques liés au manque à gagner. 
 
Malgré les efforts entrepris dans le secteur privé, de réelles difficultés demeurent. Elles sont souvent liées à l’incapacité des 
services maintenance à mettre en avant la monétisation des risques opérationnels dans un langage compréhensible par les 
directions financières ou par les directions générales. Ces difficultés se retrouvent tout au long de la durée de vie des actifs ou 
des biens. 
 
Les nouvelles normes proposent donc au secteur privé des solutions pour améliorer la gestion d’actifs, et pourraient tout autant 
améliorer la conduite des opérations d’armement au sein de la défense. 
 
Une intégration du soutien qui utilise un processus itératif pour rapprocher les activités proposées avec les 
ressources disponibles au travers d’un plan de gestion d’actifs, afin de refléter les ressources disponibles 
et le calendrier assigné 
 
Certes, la défense ne peut avoir les mêmes objectifs en termes de rentabilité qu’une entreprise privée, notamment du fait des 
impératifs liés à la Base industrielle et technologique de défense (BITD), ou de l’imprévisibilité des opérations extérieures. 
Pour autant, telles qu’elles sont conduites aujourd’hui, les opérations d’armement souffrent de deux insuffisances majeures: une 
planification budgétaire perfectible et une maintenance insuffisamment prise en compte sur l’ensemble du cycle de vie des 
équipements.  
 
Comme le souligne le dernier rapport de septembre 2014 de la Cour des comptes sur le maintien en condition opérationnelle des 
matériels militaires, malgré l’augmentation des dépenses, les résultats obtenus en termes de disponibilité des matériels 
demeurent insuffisants au regard des besoins opérationnels. 
Si les raisons de ces difficultés sont connues, les conséquences sur le MCO des décisions prises en termes de choix 
d’investissement dans les matériels, d’implantations territoriales et de politique de l’État vis-à-vis de l’industrie de défense ne sont 
pas assez mesurées et prises en compte. 
La Cour des comptes recommande notamment d’agir dans six domaines qui s’inscrivent pleinement dans le cadre des normes 
de gestion d’actifs.  
 
Les exemples d’échecs de la mise en œuvre du lean2 dans le secteur privé illustrent à quel point il est en effet fondamental de 
mettre en perspective les objectifs «corporate» d’une entreprise avec la politique de rationalisation des coûts. Comme le soulignait  
M. Lorino, professeur à l’ESSEC, dans un article du 30 octobre 2014 de L’Usine nouvelle intitulé «Dérives du lean: pourquoi la 
méthode s’est écartée des principes originaux»3, la recherche de rentabilité à court terme est en général incompatible avec des 
objectifs de pérennité sur le long terme, objectifs que vise à définir l’asset management.  
 
Cet exemple, qui met en exergue l’impérieuse nécessité de faire communiquer les différents silos d’une entreprise dans un 
langage économique commun4, pourrait tout autant être illustré par le MCO des matériels terrestres, dont on a réduit les 
ressources sous contrainte budgétaire sans forcément rechercher un alignement avec les objectifs de disponibilité de nos 
capacités opérationnelles.  

                                            
2 Méthode de management optimisée, ayant fait l’objet d’un article dans le numéro 39 des Cahiers du CESAT de mars 2015 
3 www.usinenouvelle.com/article/ derives-du-lean-pourquoi-la-methode-s-est-écartee-des-principes-originaux 
4 Dans un article publié dans Les Échos le 08 mars 2015, intitulé «La maintenance, une fonction à mieux insérer», l’économiste Jean-Yves Archer 
décrivait la maintenance comme une fonction trop souvent traitée par silos et non de manière insérée, au grand dam de ses paramètres de 
gestion. Son analyse conduit à définir la maintenance efficace comme une affaire de décloisonnement et de fonction insérée.  
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Certes, le suremploi des matériels, du fait des nombreux engagements en opérations extérieures, explique en partie les faibles 
résultats du MCO de la défense; cependant, le phénomène a été amplifié par un système sur-tendu à l’origine5 et illustre le 
manque de gouvernance en phase d’exploitation des actifs militaires. 
 
En asset management, la gestion d'actifs est définie comme «des activités coordonnées d'une organisation dans le but de réaliser 
de la valeur à partir d'actifs». 
 
Il s’agit donc d’une vision plus large et d’un champ d’application plus ambitieux que la simple maintenance d’équipements 
physiques ou la maximisation du rendement à partir d’un portefeuille d'actifs financiers. Cette définition couvre en effet tous les 
types d'actifs, physiques et immatériels, composants individuels ou systèmes complexes, et toutes les activités impliquées dans 
le cycle de vie de l'actif – de l’identification initiale des besoins ou des opportunités à la gestion responsable d'actifs, en passant 
par l’acquisition/création, les opérations ou activités d’utilisation, les responsabilités d’entretien et de maintenance, le 
renouvellement ou la cession et le passif éventuel restant.  
L’asset management nécessite notamment la définition d’une politique et d’une stratégie de gestion d’actifs, ainsi que la mise en 
place d’un plan de gestion d’actifs.  
 
Par ailleurs, la mise en œuvre d’une approche fondée sur des systèmes de management intégrés permet d’appuyer le système 
de gestion d’actifs d’un organisme sur d’autres systèmes de management existants, tels que les sous-systèmes de management 
de la qualité, de l’environnement, de la santé et de la sécurité, et du risque. Le fait de s’appuyer sur des systèmes existants peut 
réduire les efforts et les dépenses nécessaires au développement et au maintien d’un système de gestion d’actifs. Cela peut 
également améliorer l’intégration dans différentes disciplines ainsi que la coordination entre fonctions. 
Dans sa réponse, le ministre de la Défense a globalement souscrit à l’analyse du dernier rapport de la Cour des comptes, et 
notamment au cœur de celle-ci, portant sur la maîtrise des coûts de soutien: «L'objectif premier est de mieux caractériser le lien 
physico-financier et de fiabiliser la programmation budgétaire du MCO. L'analyse des conséquences (physiques et financières) 
sera systématisée lors de l'actualisation des programmes budgétaires (P146, P178). Elle devra permettre de renforcer la 
cohérence acquisition/soutien».  
 
Dans ce contexte, l’asset management pourrait donc permettre à l’institution militaire de se doter d’un outil de gestion fédérateur, 
adapté à ses objectifs et à ses impératifs budgétaires.  
D’autant que dans le secteur privé, l’ISO 55000 devrait s’imposer rapidement dans les grands appels d’offres. Bien sûr, comme 
toutes les normes, elle ne revêt actuellement aucun caractère obligatoire. «Mais il pourrait se produire la même chose qu’avec 
l’ISO 9001 relative au management de la qualité: considérée à sa sortie comme un simple recueil de bonnes pratiques, elle est 
rapidement devenue incontournable», estime Hervé Salomon, expert en gestion d’actifs au sein de la direction «technique et 
performance» du groupe Veolia. 
À n’en pas douter, donc, au vu des caractéristiques de nos opérations d’armement, de la conjoncture et des perspectives, la 
défense devrait, elle aussi, adopter le système de gestion d’actifs.  
 
 
 

Issu de l’EMIA, le commandant Pascal MEUNIER a effectué une première partie de carrière dans l’arme du génie, 
avant de rejoindre le matériel notamment au 7ème puis au 4ème régiment du matériel. Durant cette période, il a 
participé à la création des sections détachées, puis à l’émergence et à la mise en œuvre de la PEGP. Poursuivant 
sa scolarité dans le cadre du diplôme technique, il est actuellement étudiant en mastère spécialisé aux Arts et 
métiers Paristech. 

 
 
 
 
Pour aller plus loin: 
 “Physical asset management: with an introduction to ISO55000 second edition”. Nicholas Anthony John Hastings. 

Edition Spring 2014 
 “Asset management excellence: optimizing equipment life-cycle decisions”. John D. Campbell,Andrew K.S. 

Jardine,Joel McGlynn. CRC Press 
 “Physical asset management for the executive”. Howard W. Penrose. Success by Design publishing 
 «Guide de gestion des actifs industriels: si les machines parlaient...»Par Celso de Azevedo / Dunod 2009 

 
Ce sujet pourra également être complété par une consultation du site de l'Institut français d’asset management industriel et 
infrastructures (IFRAMI). 
 

 
 
 

Retour Sommaire 
 
                                            
5 La Cour des comptes avait publié en 2004 un rapport qui analysait la crise de disponibilité des matériels observée au début de la décennie 2000. 
Elle expliquait cette situation par des causes structurelles liées à l’organisation du MCO au sein du ministère de la Défense, à la nature du parc 
des matériels à entretenir et à la forte diminution des crédits d’entretien des matériels à la fin des années 1990. 
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La participation de la France à la mise sur pied 
des forces terrestres étrangères depuis la décolonisation 
 
 
 
 
 
 
 
Par les chefs de bataillon MOROT et PUPPO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les modifications récentes du dispositif des forces prépositionnées, principalement en Afrique, et les 
évolutions de la menace, appellent à s’interroger sur les évolutions et l’adéquation - ou non - de la participation 
française à la mise sur pied des forces terrestres de ce continent. Malgré une réduction de format et une 
concurrence accrue, internationale comme privée, la France demeure structurellement un partenaire privilégié 
de ce type d’actions grâce à une légitimité reconnue et une adaptation permanente de sa posture aux enjeux 
sub-continentaux. 
 
 

1960: la République centrafricaine accède à l’indépendance sous l’impulsion de l’abbé Barthélémy Boganda. Plus d’un 
demi-siècle plus tard, après de nombreux coups d’État et malgré une présence militaire française quasi permanente1, les forces 
armées locales sont incapables, en 2013, d’enrayer les affrontements entre Seleka et anti-balakas. A contrario, la stabilité durable 
d’un État comme le Sénégal, s’appuyant sur un modèle relativement démocratique, semble globalement être une réussite 
notamment parce qu’elle s’appuie sur une véritable armée nationale crédible et efficace.  
 
La période de décolonisation a été marquée par un accès généralisé à une indépendance institutionnelle. L’une des conditions 
du passage de cet état «de jure» à celui d’une indépendance «de facto» est la mise sur pied d’une armée nationale, illustration 
et incarnation de l’État et de ses prérogatives régaliennes. La participation de la France à ce processus de mise sur pied des 
forces armées, essentiellement terrestres, fut permanente, toujours sensible, mais aux résultats inégaux. Il convient dès lors de 
s’interroger sur la nature et le bilan de l’action de la France au sein de ses anciennes colonies, dans cette participation à la 
création des outils de défense terrestres ou couramment appelée assistance militaire opérationnelle2. Le rôle de la France, 
essentiellement dévolu à la mise en œuvre d’une action de coopération structurelle et/ou conjoncturelle, revêt des aspects 
extrêmement divers (matériels ou formation par exemple) qui seront intégrés à l’analyse. 
 
Nos travaux se concentreront sur le continent africain, zone historique d’effort français depuis la décolonisation, et excluront des 
actions spécifiques comme les OMLT en Afghanistan, pour ne citer qu’elles.  
Il s’avère que la participation de la France à la mise sur pied des forces terrestres étrangères est un succès en demi-teinte qui 
pourrait être plus complet sous réserve d’une stratégie globale et adaptée. Le démontrer, c’est remettre les réussites et échecs 
dans une perspective historique, en décliner les causes internes et externes avant de proposer quelques pistes pour relancer une 
formation efficiente des forces terrestres du «continent perdu3». 

 
* 

*   * 
 
Cinq décennies après la proclamation de leur indépendance, les progrès accomplis par les forces armées soutenues par la France 
apparaissent comme un succès d’ampleur limitée au regard des efforts consentis. 
 
L’impression initiale qu’inspirent les forces armées aidées par la France est parfois mauvaise car focalisée sur un certain nombre 
d’échecs comme l’est l’instabilité prégnante qui touche une grande partie des anciennes colonies françaises. Cette situation 

                                            
1 Les éléments français d’assistance opérationnelle (EFAO) comptèrent jusqu’à 2.800 soldats lors de l’opération Almandin 3 
2 Apport, par les forces armées françaises, à une force armée étrangère dans ses différentes composantes, de compétences, de savoirs, de 
savoir-faire et d’expérience dans le domaine de la défense et dans la capacité à agir dans une opération. DIA-3.4.5.1 
3 «L'Afrique noire est mal partie», par René Dumont, Seuil, 1962, rééd. Seuil, 2012, avec des préfaces d'Abdou Diouf et Jean Ziegler. 
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d’échec est régulièrement exploitée (au niveau politique plus qu’au niveau militaire d’ailleurs) en vue d’étayer un discours négatif 
sur la politique étrangère de la France en Afrique ou «Françafrique». Les nombreuses successions de coups d’État, tels qu’ils ont 
été vécus en Afrique de l’ouest, comme ceux fomentés par le Général Guéi en République de Côte d’Ivoire à la fin des années 
90 et au début des années 2000, illustrent cette idée. 
 
En outre, l’aide apportée par la France a également pu être détournée de sa destination initiale et servir des intérêts allant à 
l’encontre des projets au profit des forces locales. Les années Foccart, la confusion récurrente entre intérêt général et intérêt 
particulier, ont pu constituer un biais à dessein. Plus fortuit mais non moins intéressant est le cas d’Ange Félix Patassé4. Ce 
dernier profita de l’aide française non pour augmenter la capacité opérationnelle générale de ses forces mais pour accroître le 
volume de sa garde présidentielle et ainsi asseoir son pouvoir sur une force dévouée à sa personne plus qu’à sa nation.  
 
Enfin une certaine absence de réalisme vient renforcer l’idée selon laquelle les échecs pourraient supplanter les réussites. Alors 
qu’une présence sur le temps long avait pour objectif d’anticiper, de limiter, voire d’éviter les conflits, ce ne fût dans l’ensemble 
pas le cas et l’aide apportée par la France n’en a pas pour autant été supprimée ni revue. Le cas du Tchad est à ce titre éclairant 
puisque ce pays a vu, malgré un fort appui à la mise sur pied de ses forces terrestres, des interventions régulières «en urgence» 
via différentes opérations extérieures5. Au plus haut niveau également, la réponse apportée à ces échecs s’est voulue surtout 
politique et, depuis le discours de la Baule (1990), certains États ont pu choisir de se dispenser de l’aide française opposant au 
«conditions based» français, un pragmatisme plus efficace6.  
 
Ce constat pourrait être alarmiste, mais ne peut masquer de belles réussites tant parce que la stabilité politique est une réalité 
dans certaines régions que parce que les forces terrestres font montre d’une efficacité certaine. 
La mise en place de pôles régionaux de coopération (POC7) semble présenter de nombreux facteurs de succès. La connaissance 
et les échanges entre différents acteurs régionaux des forces terrestres accroît les synergies et participe activement à la stabilité 
régionale. Le Sénégal et le Gabon sont ainsi les révélateurs d’une participation réussie de la France à la mise sur pied des forces 
terrestres.  
 
Par ailleurs, l’outil militaire reste une constante de l’affirmation du pouvoir régalien. Toute participation de la France à la 
constitution de cet outil implique donc de facto, l’assurance de l’existence a minima d’un embryon d’État, au moins du point de 
vue occidental8. La volonté permanente des chefs d’État de se doter d’unités d’élite reste ainsi un attribut de puissance et la 
France reste un référent en termes d’offres de création et de formation de ce type d’unités.  
 
La France a aussi prouvé son pouvoir fédérateur et inscrit son action sur les forces terrestres dans un ensemble plus global dont, 
certes, seuls les prémices sont visibles, mais n’en constituent pas moins des signes encourageants pour l’avenir. Il en va ainsi 
de la création de l’architecture de paix et de sécurité africaine ou encore des troupes dédiées au déploiement sous l’égide de 
l’Union africaine.  
 
La critique portée à l’action française souffre souvent d’un manque de mise en perspective dans l’espace, mais surtout d’un 
prisme trop réducteur dans le temps. Ainsi, la période d’étude ne peut négliger la phase de gel due à la guerre froide: les 
mouvements tiers-mondistes, menés par Modibo Keïta en 1960 ou le choix du Congo de rejoindre le camp communiste plutôt 
que de se maintenir dans le «giron» français ont nui à l’action française de long terme9. En outre, la mise sur pied de forces 
terrestres jouissant d’un minimum d’efficacité s’inscrit nécessairement dans la durée et l’action française n’a pas été monolithique, 
mais n’a eu de cesse d’évoluer en combinant actions structurelles et conjoncturelles. Elle s’appuie également sur des dispositifs 
de soutien indirects10. Ce travail de long terme est aussi favorisé par un sentiment, certes paradoxal, d’attraction-répulsion, mais 
qui laisse encore aujourd’hui une place prépondérante à l’action française. 

 
* 

*   * 
 
Au delà de la perspective historique, ce succès en demi-teinte trouve sa source tant dans une politique française de coopération 
fluctuante que dans un certain manque de réceptivité sur place et une concurrence internationale de plus en plus marquée, 
empiétant sur le pré carré français.  
La coopération militaire en Afrique suit, depuis cinquante ans, une double tendance qui pourrait être exprimée de la manière 
suivante: réduction du dispositif et des moyens, changement de nature. Sur le premier point, les effectifs dévolus à la 

                                            
4 Homme politique centrafricain, né à Paoua le 25 janvier 1937 et mort le 5 avril 2011 à Douala au Cameroun. Il fut Premier ministre de 1976 à 
1978 et président de la République de 1993 à 2003 (Wikipédia) 
5 Limousin (1969-1971), Tacaud (1978-1980), Manta (1983-1984), Épervier (1986-2014) et aujourd’hui encore, Barkhane 
6 Cette vision est exprimée par François Mitterrand lors du discours de La Baule en 1990. Il conditionne l’aide française à des  progrès sensibles 
en termes démocratiques; ce principe de conditionnalité est à mettre en comparaison/opposition avec une autre vision, plutôt dominante, de 
«trade but not aid» anglo-saxonne. Ce type de relations sert ainsi aujourd’hui de grille de lecture à bien des accords. 
7 POC: pôle opérationnel de coopération 
8 L’aide française peut être considérée comme ayant une connotation morale forte, et donc n’impliquant pas forcément une relation d’égalité ou 
réciprocité mais plutôt de supériorité. Cf. B. Badie, «L’État importé, l’occidentalisation de l’ordre politique avec armée», Fayard, 1992. 
9 Soudan et Sénégal résultent de la fusion de la fédération du Mali, mais avec fracture avec Sengha Keïta. Bénin, Congo, Gabon, même esprit 
de départ en 1963-64, perte du Congo qui choisit le camp communiste par rapport à la France. La coopération sera limitée, pendant cette 
période, à une assistance technique et médicale. Les guerres civiles, comme la guerre froide ont contribué, voire contribuent encore, au gel du 
processus. 
10 Soutien via l’Union européenne, le système RECAMP et l’Organisation des Nations-Unies 
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coopération connaissent un déclin régulier depuis l’accès aux indépendances tout comme le budget dévolu à cette mission11. 
Le second point concerne les évolutions organisationnelles et le placement au niveau politique qui conduisent la coopération à 
perdre en visibilité12. Au-delà du volume, une étude qualitative de la coopération démontre le passage progressif d’une politique 
de substitution, consommatrice en moyens et targuée d’assistanat, à une politique promouvant le partenariat et l’appropriation 
de leur formation par les Africains, ou «autonomisation». Ces différents facteurs ont pu concourir à une perte de crédit de 
l’ancien pays colonisateur, mais ne peuvent omettre des causes endogènes aux pays receveurs. 
 
Comme évoqué supra, les armées africaines démontrent parfois une incapacité structurelle à mettre en œuvre les apports de la 
France. Les raisons en sont aussi multiples que les exemples, mais la cause première demeure l’ethnicisation/tribalisation quasi 
systématique des armées. Ce fut ainsi le cas de la République centrafricaine sous l’ère Patassé (1993-2002)13. Plus largement, 
on assiste à une forme de crise de vocation «républicaine» des armées faisant l’objet d’une aide de la France: le militarisme latent 
de certains pays14 constitue ainsi souvent une entrave majeure à l’implantation d’une coopération franche. Ces armées sont aussi, 
au final, généralement d’un niveau relativement faible15, et certains États africains peinent à anticiper et exprimer clairement leurs 
besoins, comme ce fut le cas du BATAMISOM armé par Djibouti. Au-delà de cet aspect purement militaire, une «incompatibilité 
culturelle» avec le principe de conditionnalité évoqué plus haut a pu être un élément déclencheur: non seulement parce qu’elle a 
ouvert une décennie de chaos (années 1990), mais aussi parce que, de nombreux États n’ayant que faire de répondre aux 
exigences démocratiques, elle a élargi la voie à la concurrence et à la montée en puissance de nouveaux acteurs.  
 
Une nébuleuse d’acteurs étatiques ou privés agit désormais en Afrique sans réelle coordination, mais vient empiéter sur des 
«parts de marché» traditionnellement françaises. Ce recours à des tiers est accentué par une compétition géostratégique toujours 
plus forte. Ainsi, au-delà de la concurrence chinoise souvent évoquée en matière économique, des pays dits «avancés» du 
continent ont joué leur va-tout. Ce fût le cas de l’Algérie, du Soudan ou de l’Afrique du Sud, dont de nombreux natifs ont pu 
constituer et constituent encore l’épine dorsale des gardes présidentielles des pays les plus vulnérables. Des acteurs non africains 
se multiplient également comme les Pays-Bas, Israël ou encore la superpuissance américaine (AFRICOM16), et savent répondre 
à la demande en s’adaptant aux nouvelles menaces (lutte contre le terrorisme et les trafics)17. Plus récemment, les Américains 
ont participé à la formation de bataillons d’intervention rapide en République démocratique du Congo ou au Cameroun, dans le 
cadre de la lutte contre Boko Haram. Ce dispositif pourrait encore s’élargir avec la mise en place d’un point d’appui en Afrique 
occidentale, à Dakar. 
 
Il apparaît donc que la France, au-delà de la réorganisation interne de sa coopération, a principalement fait face à la rigidité des 
structures africaines (traditionnelles et étatiques) comme à une concurrence internationale accrue. Au sein d’une Afrique hyper 
sollicitée par une offre internationale manquant de coordination, la France dispose toutefois de perspectives favorables à exploiter.  

 
* 

*   * 
 

Malgré la remise en cause de ses actions, la France demeure le seul acteur de long terme et réalise encore des réussites à 
moindre coût, ce qui est d’ores et déjà le cas avec certains programmes incluant la concurrence. Une stratégie globale doit 
toutefois valider ce nouveau rôle de centralisation/coordination des actions. 
 
La France présente toujours de nombreux succès en matière de coopération. Tout d’abord en matière de coûts: la coopération 
dans la bande sahélienne représente ainsi 70 personnes pour un coût de 20 millions d’euros. Il serait intéressant de mettre en 
parallèle le rapport coût/efficacité avec celui de l’opération Barkhane. Dans cette même région, l’action de la France se renouvelle 
avec la mise en place du projet ACTS18 qui constitue une nouvelle façon de concevoir la coopération. Ce projet pilote a pour 
principe de lier sécurité et développement (dans une approche globale), de partir des besoins du terrain et enfin de proposer à 
d’autres pays de s’associer au programme. Les écoles nationales à vocation régionale (ENVR) constituent enfin une excellente 
réussite. Ces dernières sont en effet adaptées aux besoins locaux avec une scolarité qui s’appuie sur la réalité du terrain africain19. 
 
Le modèle actuel, basé sur le concept éprouvé de RECAMP, peine toutefois à agir sur toute la largeur du spectre d’une menace 
devenue plus violente, hybride et transnationale. La contribution française est devenue inadaptée tant quantitativement (moyens 
réduits) que qualitativement (besoins en formation évoluant vers des domaines jusqu’alors inexploités)20.  

                                            
11 Si l’on s’en réfère aux chiffres récents en matière de moyens dévolus à la mise sur pied des forces – principalement terrestres – africaines 
(matériels, humains, financiers), le budget de la coopération en 1990 était de 131 millions d’euros pour 925 personnes déployées; il était de 112 
millions d’euros pour 640 personnes en 1997, et de 64 millions d’euros pour 234 personnes en 2014. 
12 Alors que l’on parlait encore dans les années 1990 de ministère de la Coopération, celui-ci est successivement devenu secrétariat d’État puis 
direction à part entière (DCMD puis DCSD) du MAE. 
13 Période durant laquelle Ange Felix Patasse, d’ethnie du nord (Sara), dut faire face à de nombreuses tentatives de coups d’État/mutineries 
fomentés principalement par des militaires restés fidèles à son prédécesseur, le Général Kolingba, d’ethnie du fleuve (Yakoma). 
14 Mali 1991, Comores 1995 ou Niger de 1996 à 1999. 
15 Eu égard aux standards des armées occidentales bien sûr, mais aussi d’autres armées de pays dits, eux aussi, émergents (Asie du sud-est 
par exemple). 
16 Commandement américain en Afrique, basé à Stuttgart. 
17 Ainsi le programme ACRI (initiative de réaction aux crises africaines) de 1997 à 2000, remplacé par ACOTA en 2004 dans le cadre de la 
formation des armées africaines, a conduit à former plus de 9.000 soldats par an jusqu’à ce jour. 
18 Appui à la coopération transfrontalière au Sahel 
19 L’exemple de l’école d’état-major de Libreville démontre le primat de ce type de formation au détriment de l’envoi de stagiaires dans des 
écoles françaises, et ainsi l’accomplissement du véritable objectif d’autonomisation recherché. 
20 Intelligence Survey and Reconnaissance, par exemple, ce qui rend les traditionnels DIO partiellement inadaptés. 
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Dans ce cadre, les sociétés militaires privées – sur le modèle d’ACOTA – deviennent une solution à laquelle la France ne s’interdit 
pas le recours, en tout cas pour certains domaines onéreux ou non réalisables (3D, santé, logistique lourde). Ainsi, les ESSD21, 
longtemps dévolues à la protection des entreprises internationales, se retrouvent régulièrement en pointe dans la formation 
d’armées étrangères désireuses de s’affranchir des puissances occidentales22. Si la France considère que la formation doit 
demeurer majoritairement une fonction régalienne, un «partage du fardeau» est a minima envisageable23, sous réserve qu’il soit 
maîtrisé.  

 
Face à cette profusion d’acteurs, étatiques ou non, la France peut espérer jouer un rôle de coordination/centralisation, rendu 
possible par sa crédibilité, son dispositif et sa légitimité. Ceci à une condition toutefois: que cette coopération passe au-dessus 
de la distorsion ressentie – y compris du point de vue des Africains – entre sa partie structurelle (DCSD) et sa partie opérationnelle 
(MINDEF)24. Le Quai d’Orsay ne semble ainsi pas offrir d’orientation stratégique claire alors que le CEMA fait clairement de 
l’Afrique un enjeu stratégique via une directive précise et régulièrement mise à jour. La finalité de la formation des forces terrestres 
demeurant leur engagement opérationnel, il y a donc une nécessaire continuité entre coopérations structurelle et opérationnelle25. 
Or, ni les stratégies, ni les projets, ni l’organisation budgétaire ne laissent présager d’une telle action d’ensemble. Il semble donc 
urgent de faire converger les projets de chacun tout en s’appuyant et responsabilisant plus avant les échelons opératifs et 
régionaux. C’est désormais le dialogue avec les niveaux décisionnels et de conception qui semble à privilégier, à savoir par 
exemple la contribution à l’architecture de paix et de sécurité en Afrique.  

*   *   * 
Forte de nombreux succès par le passé, la France a vu son primat dans la formation des forces terrestres africaines remis en 
cause par des moyens alloués contraints, une menace fluctuante et une concurrence, étatique ou privée, accrue. Elle demeure 
toutefois le seul acteur global dont le dispositif pré-positionné et la présence de long terme lui garantissent crédibilité et légitimité 
dans cette action qui doit être renouvelée, tout en restant dans l’esprit du concept RECAMP éprouvé.  

Un terreau fertile et source d’émulation, pour l’Afrique et pour les pays qui la soutiennent, pourrait être la lutte contre le terrorisme 
qui permettrait de basculer d’une situation d’attentisme à la reprise de l’initiative.  
 

- Saint-cyrien de la promotion «Général Béthouart», le Chef de bataillon MOROT choisit de servir au sein des 
troupes de marine. Il effectue sa première partie de carrière au 1er RIMa comme chef de peloton, puis commandant 
d’unité, période pendant laquelle il est projeté à quatre reprises. Il a par ailleurs servi au régiment du service militaire 
adapté de la Martinique de 2007 à 2009. Affecté à l’EMSOME entre 2012 et 2015, il sert en qualité de chef de cellule 
DOM-COM et instructeur Antilles. Il est, depuis le 7 mars 2016, stagiaire au CSIA. 
- Saint-cyrien de la promotion «Général Béthouart», le Chef de bataillon PUPPO choisit de servir au sein des 
troupes de marine. Il effectue sa première partie de carrière au 21ème  RIMa comme chef de section, puis commandant 
d’unité, période pendant laquelle il est projeté à quatre reprises. Il a par ailleurs servi au régiment d’infanterie de marine 
du Pacifique-Polynésie de 2006 à 2008. Affecté à l’EMSOME entre 2012 et 2015, il sert en qualité de chef de cellule 
Afrique centrale et océan Pacifique. Il est, depuis le 7 mars 2016, stagiaire au CSIA. 
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21 Entreprises de service  de sécurité et de défense. 
22 Citons Amarante ou Erys group. 
23 La DCSD a ainsi commencé à formaliser avec les entreprises de l’armement et les ESSD un processus de partenariat. Les principales 
sociétés privées qui interviennent dans des actions de coopération sont en contact tant avec les attachés de défense qu’avec les structures 
centrales. 
24 Au niveau des ambassades, on peut ainsi identifier trois sources de directives formelles pour les attachés: DCSD, MININT et EMA (via le 
MINDEF et via les POC des bases opérationnelles avancées). 
25 Echec décrit par la représentation nationale pour l’engagement récent au Mali, la déclaration un tant soit peu cruelle du Général Lecointre à 
son arrivée au sein de EUTM Mali est ainsi révélatrice: «Nous venons faire ce que la coopération n’a pas réussi à faire en trente ans». Cf le 
Rapport d’information de l’assemblée nationale n°2114 sur la mission d’information sur l’évolution du dispositif militaire français en Afrique et sur 
le suivi des opérations enregistré le 9 juillet 2014. 



Cahiers de la Pensée mili-Terre n° 45 
4ème trimestre 2016 

 

56 

 
 
 
 
 

Nouvelles des États-Unis 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Nouvelles des États-Unis                                                                                                       Cahiers de la Pensée mili-Terre n° 45 
4ème trimestre 2016 

 

57 

Retour Sommaire 
 

Le «US Army TRADOC» 
 
 
 
 
 
Par le Colonel CASANOVA 
 
 
 
 
Alors que le fusionnement du CESAT et du CDEF vient d’avoir lieu, beaucoup imaginent déjà assister à la 
création d’un «TRADOC» à la française, regroupant formation, entraînement, doctrine et fonctions diverses. 
Les plus anciens se souviennent même qu’en 1997, un rapprochement semblable avait déjà eu lieu, resté à 
l’époque éphémère. Dans ce court article qui est donc tout d’actualité, le Colonel Casanova nous montre, 
même si l’esprit recherché est le même, que l’United States Army Training and Doctrine Command (US Army 
TRADOC), un des trois grands commandements1 de l’US Army, n’a, par ses missions et ses dimensions, pas 
d’équivalent en France 
 
 
 
 

Mission 

Créé le 1er juillet 1973, le Training and Doctrine Command de l’US Army a pour buts: 
 de recruter et de former les engagés de l’armée de terre, et de soutenir les unités de formation; 
 de former des chefs civils ou militaires; 
 d’écrire la doctrine de l’armée de terre; 
 de façonner l’US Army actuelle et future en pensant, construisant et intégrant formations, capacités et équipement. 

Ces missions – «Design – Build – Develop» 2 – consistent à dessiner la future armée en développant des concepts de pointe et 
des capacités innovantes, à construire l’armée d’aujourd’hui par le recrutement, l’instruction initiale, la formation d’instructeurs, 
et à développer des leaders civils et militaires capables de comprendre les défis du monde moderne et de s’y adapter. 
 
Composition 
Pour mener à bien ses missions, le TRADOC dispose de cinq grands commandements subordonnés: 

 l’Army Capabilities Integration Center, ARCIC (Fort Eustis, Virginie); 
 le Center for Initial Military Training, CIMT (Fort Eustis); 
 le Combined Arms Center, CAC (Fort Leavenworth, Kansas); 
 l’US Army Recruiting Command, USAREC (Fort Knox, Kentucky); 
 l’US Army Cadet Command (Fort Knox). 

Un officier de liaison de l’armée de Terre est en poste au sein de l’ARCIC et du CAC (il est le chef du détachement de liaison 
Terre français aux États-Unis). 

Le TRADOC supervise un total de 37 écoles3 réparties dans huit centres d’excellence (CoE), chacun centré sur un domaine 
d’expertise comprenant, entre autres, l’école d’application et le cours des capitaines (Aviation CoE, Cyber CoE, Fires CoE, 
Maneuver CoE, Maneuver Support CoE, Sustainment CoE, Mission Command CoE et Intelligence CoE). 

Il y a un officier de liaison de l’armée de Terre dans tous les CoE sauf dans le Mission Command CoE et l’Intelligence CoE. 

Le TRADOC se définit lui-même comme étant formé de recruteurs, de formateurs, d’éducateurs et de développeurs. 
 
Quelques chiffres 
Quelques 37.000 militaires et 13.000 civils, répartis sur l’ensemble du territoire, dans les universités militaires, les centres 
d’excellence, les centres de formation et les écoles diverses, travaillent pour le TRADOC4. 

Environ 500.000 militaires y sont formés chaque année, dont 270.000 de l’active, 60.000 de la réserve, 120.000 de la Garde 
nationale et 50.000 des autres armées (services). 

                                            
1 Avec le commandement des forces (US Army Forces Command, FORSCOM) et le commandement du matériel (US Army Materiel Command, 
AMC). 
2 TRADOC Communication Handbook 2nd Quarter FY 2016. 
3 War College, école des sports, toutes les écoles de sous-officiers, centre de formation des Rangers, etc. 
4 En 2015. 
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Les différentes formations accueillent également une dizaine de milliers de stagiaires étrangers par an, dans une large gamme 
de formations, ainsi que 75.000 nouveaux engagés, recrutés par près de 9.000 spécialistes et formés par 2.600 sous-officiers 
dédiés à ce métier. 

Enfin, le TRADOC forme presque 90% (5.000) des lieutenants5 de l’US Army chaque année, recrutés au travers de programmes 
d’aide à la formation installés dans 1.700 lycées et 275 universités. 

 

 

 

 

 
Le Colonel Thierry Casanova fait partie du détachement de liaison de l’armée de terre auprès de l’US Army. Il est 
officier de liaison auprès du TRADOC / Army Capabilities Integration Center. 
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5 L’académie militaire de West Point dépend directement de l’EMAT américain. 
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Vauban, 
l'inventeur de la France moderne1 
 
 
 
 
de Dominique Le Brun 
 

Un héros inattendu, ce Sébastien Le Prestre, marquis de Vauban! 
Pas commode, péremptoire, d'une lucidité redoutable, mais brave cœur, fidèle à son roi, infatigable, précis, parfois cassant, 
toujours partant pour de nouvelles aventures... pour tout dire: époustouflant. 
Modeste nobliau de province, il voit le jour en 1633 au sein d'une famille plutôt fauchée dans le rude Morvan qui en fera un 
excellent cavalier et lui procurera une santé de fer entre hivers polaires et étés torrides. On sait fort peu de choses de son enfance 
à la fois austère et campagnarde, de son adolescence anonyme. Bénéficiant tout de même de quelques protections huppées 
sous ce règne tumultueux de Louis XIII, pour lui la seule voie d'ascension sociale est l'armée: la chance l'accompagne car à 17 
ans, Condé l'accepte comme cadet dans son régiment. Le voilà militaire, définitivement... en route, sans qu'il le prévoie, pour bien 
d'autres choses. 
En fait, ce soldat présent à plus de 50 sièges de places fortes et de villes, plusieurs fois blessé, se mêlera de tout et de n'importe 
quoi, commencera par donner des leçons et des blâmes à ses supérieurs leur démontrant leur mauvaise conduite de la guerre 
et les inutiles pertes humaines générées par leur précipitation (pour ne pas dire stupidité). 
Sous-officier en deux ans, il passe au service de Mazarin en 1653, lequel a remarqué ses «mémoires» sur l'art de conduire un 
siège, concevoir le dispositif d'attente, son sens de l'observation et de l'établissement de fortifications. Le voilà introduit auprès 
de Colbert et du jeune Louis XIV. Son destin est scellé. Il prend le temps de se marier à 27 ans, puis retourne aux affaires à la 
tête d'une compagnie dans le régiment de Picardie. À partir de 1665, commence son «grand œuvre»: démolir les mauvaises 
fortifications (Nancy), en concevoir de nouvelles d'abord au nord-est (son chef d'œuvre est Besançon), puis au sud (Pignerol, 
Antibes en 1669). 
Au passage, il inspecte les routes, les canaux, les rivières, inonde Louis XIV de rapports sur l'inertie des intendants de province, 
le mauvais état des routes, l'entretien des voies fluviales, développe sa théorie sur l'indispensable nécessité d'un bon réseau de 
transports à la prospérité du royaume. Il invente son propre moyen de transport: une basterne, chaise à deux places tirée par des 
mules, dans laquelle il peut travailler avec son secrétaire. 
Les historiens spécialistes du bouillant Vauban ont calculé (sur la base de ses journaux de bord) qu'en 57 années au service du 
roi, il a parcouru près de 190.000 kilomètres, soit une moyenne annuelle de 3.200 par an, à raison d'environ quatre mois de route 
accomplis par tous les temps. Son épouse le verra peu et mourra en 1705 alors qu'il inspecte la côte Atlantique. Père de deux 
filles, il n'aura pas d'héritier légitime, mais dotera cinq bâtards dispersés, dont un à Paris où il est obligé de résider souvent afin 
d'être auprès de la Cour qu'il déteste, et surtout de son roi. Tel un marin terrestre: «une femme dans chaque port»… 
Nommé Maréchal de France, reçu à l'Académie des sciences après avoir produit différents mémoires sur l'expansion des colonies 
d'Amérique, la réforme nécessaire des impôts, la gestion des crises économiques... en somme un homme embarrassant, qui 
décède à Paris le 30 mars 1706 d'une embolie pulmonaire. Ses obsèques sont modestes, au contraire de celles de Turenne ou 
Louvois, comme il sied à un serviteur dévoué qui ne fut jamais courtisan. 
 
L'ouvrage de Dominique Le Brun est brillant, écrit avec talent, souvent amusant, fourmillant d'anecdotes, sans oublier de savants 
développements sur l'art des fortifications. L'extraordinaire patrimoine que nous a laissé Vauban, que l'on peut souvent qualifier 
«d'œuvre d'art architecturale», donne une grande originalité à de nombreux sites et doit être apprécié à sa juste valeur. L'homme 
en lui-même était «original» et sa pensée d'une modernité tonique. Son cœur a été transféré sous le dôme des Invalides en 1808 
par un Napoléon sans doute reconnaissant. 
 

Par Madame le Professeur Françoise THIBAUT 
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1 La librairie Vuibert. 235 pages 
 


